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Un score global a été calculé lorsque le généraliste avait répondu aux 5 items, ce qui était le cas pour 173 médecins sur les 265 
ayant déjà fait appel au service.

Globalement, les médecins se montrent satisfaits puisque la moyenne en Wallonie est de 8,0 (sur 10). On n’observe pas de diffé-
rence significative entre provinces même si cet indice de satisfaction varie entre 7,8 en Province de Liège et 8,4 dans le Brabant 
wallon.

Aucune différence n’est observée entre hommes et femmes, ni en fonction de l’âge du prescripteur.

Variables n P25-P75 Min-Max

ECHANTILLON TOTAL 173 8,0 (7,6-8,6) 4,8-10,0

PROVINCE

   Brabant wallon 25 8,4 (7,6-9,0) 6,6-10,0

   Hainaut 31 8,0 (8,0-9,0) 7,0-10,0

   Liège 33 7,8 (7,0-8,4) 5,0-9,0

   Luxembourg 41 8,2 (8,0-9,0) 5,8-10,0

   Namur 43 8,0 (7,4-8,4) 4,8-10,0

 

SEXE

  Femmes 57 8,0 (7,6-8,6) 5,0-10,0

  Hommes 111 8,0 (7,6-8,6) 4,8-10,0

 

AGE

   < 35 13 8,2 (8,0-8,4) 7,2-9,2

   [35-45[ 34 8,0 (7,4-8,8) 4,8-10,0

   [45-55[ 49 8,2 (7,6-8,8) 5,0-10,0

   [55-65[ 60 8,0 (7,3-8,4) 5,8-10,0

    ≥ 65 15 8,0 (7,8-8,4) 7,4-10,0

 ◗Tableau 10. Score de satisfaction des médecins prescripteurs
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3.10.  RECOURS FUTURS AU SAMI/LPI

Qu’ils aient déjà fait appel ou non au SAMI/LPI, la question de savoir s’ils envisageraient d’y avoir recours dans le futur a été 
posée à tous les répondants. Lorsque ceux-ci n’avaient jamais entendu parler de ce service,  quelques mots d’explication leur 
étaient donnés avant de les interroger.

De manière générale, la réponse a été positive puisque 97% des médecins interrogés ont déclaré qu’ils envisageraient de faire 
ou refaire appel au SAMI/LPI.

Dans la province de Brabant wallon, cette proportion est cependant plus faible (89%). Elle se différencie ainsi sensiblement des 
autres provinces wallonnes à l’exception de Liège avec laquelle la différence n’est pas significative.

Par contre aucune différence significative de genre ou d’âge n’est observée.

Variables n % avenir RP (IC95%)

PROVINCE

   Brabant wallon 74 89,2 1,00

   Hainaut 193 98,4 1,10 (1,02-1,20)

   Liège 185 96,8 1,08 (1,00-1,18)

   Luxembourg 146 98,6 1,11 (1,02-1,20)

   Namur 127 97,6 1,09 (1,01-1,19)

 

SEXE

  Femmes 248 97,2 1,00 (0,97-1,03)

  Hommes 454 97,1 1,00

 

AGE

   < 35 84 98,8 1,05 (0,98-1,12)

   [35-45[ 122 100,0 1,06 (1,00-1,13)

   [45-55[ 186 97,8 1,04 (0,98-1,11)

   [55-65[ 250 96,4 1,02 (0,96-1,09)

    ≥ 65 69 94,2  1,00

    ≥ 65 15 8,0 (7,8-8,4) 7,4-10,0

 ◗Tableau 10. Score de satisfaction des médecins prescripteurs

 ◗Tableau 11. Part des répondants envisageant de faire appel au SAMI/LPI dans l’avenir



C
on

na
îtr

e,
 a

na
ly

se
r e

t c
om

pr
en

dr
e 

au
 b

én
éf

ic
e 

d’
un

e 
m

ei
lle

ur
e 

sa
nt

é 
po

ur
 to

us

16

Variables n Papier Electronique Peu importe non

PROVINCE

   Brabant wallon 66 26 18 12 10

   Hainaut 182 107 44 14 16

   Liège 177 88 52 0 38

   Luxembourg 144 59 62 3 11

   Namur 124 79 41 0 4

Variables n % formulaire pres-
cription

RP (IC95%) p valeur

PROVINCE <0,001

   Brabant wallon 74 78,4 1,03 (0,89-1,19)  

   Hainaut 188 89,9 1,18 (1,08-1,30)  

   Liège 187 75,9 1,00  

   Luxembourg 147 91,8 1,21 (1,10-1,33)  

   Namur 129 96,9 1,28 (1,17-1,39)  

 ◗Tableau 13. Forme que les médecins souhaiteraient voir prendre au formulaire unique (chez les interviewés ayant 
exprimé leur intérêt par rapport à sa création)

 ◗Tableau 12. Proportion de généralistes qui souhaitent un formulaire unique de prescription

3.11.  DISPOSER D’UN FORMULAIRE UNIqUE DE PRESCRIPTION

La plupart des médecins généralistes souhaitent disposer d’un formulaire unique de prescription (87%). La différence entre les 
provinces peut cependant être importante. Ainsi, en Province de Namur, 97% des médecins considèrent positivement cette ini-
tiative contre 76% des généralistes liégeois. Aucune différence n’est observée en fonction de l’âge ou du sexe.

Par rapport à la forme que pourrait prendre ce formulaire les avis sont partagés, même si pour l’ensemble des Provinces (à 
l’exception de celle du Luxembourg), la forme papier a la préférence des médecins ayant répondu positivement à la création du 
formulaire unique de prescription.

Dans le cadre de la convention liant la Wallonie à l’Association des provinces Wallonne (APW), cette dernière a mis à la disposi-
tion des médecins un formulaire de demande d’intervention (www.apw.be en annexe dans ce document).
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Pouvoir joindre les médecins généralistes et obtenir leur ad-
hésion se sont révélés les principales difficultés rencontrées 
lors de cette enquête. De 3 à 6 essais ont été nécessaires 
pour remplir un questionnaire suivant la province considérée. 
La période choisie pour mener l’enquête est certainement 
en partie responsable, les mois d’été voyant une partie des 
praticiens partir en vacances. Ceci s’ajoute aux sollicitations 
importantes auxquelles les généralistes sont quotidienne-
ment confrontés.

Au niveau des résultats, on peut conclure que, si une majo-
rité de médecins ont connaissance du service proposé par 
les SAMI/LPI, des efforts sont encore à fournir. Les résultats 
diffèrent d’une province à l’autre et c’est dans le Hainaut et à 
Liège qu’il reste le plus de praticiens à toucher. Ces Provinces 
sont également celles où le nombre de généralistes est le 
plus élevé, ce qui multiplie le travail de sensibilisation et peut 
expliquer ces résultats. Les généralistes plus jeunes semblent 
mieux informés que les plus âgés.

La moitié des médecins connaissant les SAMI/LPI ont déjà 
fait appel à ce service, et ce principalement pour des pro-
blèmes respiratoires et allergiques. Quelle que soit la pro-
vince, l’appréciation du service fourni est globalement posi-
tive. Tout comme l’image véhiculée par les services puisque 
aucun médecin n’a évoqué une réputation négative comme 
motif de non recours.

Il est intéressant de constater que les répondants, qu’ils aient 
ou non fait appel au SAMI/LPI, envisagent majoritairement 
de pouvoir y avoir recours dans le futur.

Quant aux connaissances des médecins généralistes en 
termes de pollutions intérieures, les plus jeunes (35-44 ans) 
et les femmes sont plus enclins à pouvoir en citer trois. Les 
polluants les plus cités sont également ceux qui sont les plus 
rencontrés lors de leur pratique quotidienne. 

L’une des questions de départ de cette enquête était de 
savoir si les médecins souhaitaient ou non la création d’un 
formulaire unique de prescription pour les visites SAMI/LPI. 
L’intérêt exprimé pour cette démarche est grand puisque 
plus de 80% des répondants ont répondu positivement. A 
l’exception des Luxembourgeois, un formulaire-papier est 
préféré à une forme dématérialisée (qui a été mis depuis lors 
sur le site de l’APW). 

Cette enquête fait l’objet d’une deuxième collaboration entre 
les observatoires wallons (après l’enquête portant sur les 
conditions d’entrée en maisons de repos et en maison de 
repos et de soins). Cette démarche a été l’occasion de mettre 
en pratique les acquis de l’expérience précédente d’une part 
et de souligner, d’autre part, l’importance d’un travail en 
réseau permettant aux plus jeunes structures d’observation 
de profiter de l’expérience des autres tout en maximisant les 
ressources humaines disponibles sur le terrain. 

 4. DISCUSSION ET CONCLUSIONS
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Association des Provinces wallonnes

Formulaire de demande 
d’intervention du Sami/lPi

identification du médecin prescripteur :
nom : 

Prénom : 

adresse du cabinet : 

numéro inami :

Coordonnées téléphoniques (fixe et GSm) : 

adresse électronique :

identification du patient : 
nom : 

Prénom : 

age : 

adresse : 

Province :

Coordonnées téléphoniques (fixe et GSm) : 

symptômes rencontrés (plusieurs réponses sont possibles) :

   allergie(s)

   Problèmes respiratoires 

   Problèmes dermatologiques

   Problèmes digestifs

   Céphalées

   troubles non spécifiques

   autre  (Si autre, précisez) :

polluant(s) suspecté(s) (plusieurs réponses sont possibles) : 

éventuelles informations complémentaires utiles au 
traitement de la demande : 

le PréSent Formulaire doit être adreSSé Par Courrier ordinaire au Sami/lPi ComPétent et 
doit obligatoirement être revêtu de la signature et du cachet du médecin demandeur.
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Observatoires de la santé

 ●  Observatoire de la Santé du Hainaut

  Rue de St Antoine, 1 - 7021 HAVRE
 Tél. : 065/87.96.00 
 E-mail : observatoire.sante@hainaut.be
 www.hainaut.be/sante/osh
 http://osh.hainaut.be

 ● Province du Brabant wallon

 Direction d’administration de la cohésion sociale et de la santé
 Parc des Collines-Bâtiment Archimède
 Avenue Einstein, 2 - 1300 WAVRE
 Tél.: 010/23.61.85
 E-mail : sante@brabantwallon.be
 www.brabantwallon.be

 ● Province de Liège - Santé et qualité de vie

 rue de Wallonie, 28 - 4460 Grâce-Hollogne
 Tel: 04/237.94.84
 E-mail : observatoire.sante@provincedeliege.be
 www.provincedeliege.be/sante

 ● Observatoire de la Santé de la Province de 
Luxembourg

 Rue de la Station, 49 - 6900 Marloie
 Tél : 084/31.05.05 
 E-mail : obs.sante@province.luxembourg.be
 www.province.luxembourg.be

 ● Cellule Observation de la santé, du Social et du 
Logement de la Province de Namur

 Rue M. Bourtonbourt, 2 - 5000 NAMUR
 Tél : 081/77.50.33 
 E-mail : secretariat.observation@province.namur.be
 www.province.namur.be

 ● Observatoire Wallon de la Santé

 Avenue Bovesse, 100 - 5100 NAMUR (Jambes)
 Tél. : 081/32.72.11 ou 081/32.73.34
 E-mail : observatoire.sante@spw.wallonie.be
 http://socialsante.wallonie.be

Services d’analyse des milieux intérieurs

 ●   Laboratoire d’étude et de prévention des 
pollutions intérieures (LPI)

 Hainaut vigilance Sanitaire
 Boulevard Sainctelette, 55 - 7000 MONS
 Tél : 065/40.36.10
 E-mail : hvs.lpi@hainaut.be
 www.hainaut.be/sante/hvs

 ● SAMI - Province du Brabant Wallon

  Direction d’administration de la cohésion sociale et de la santé
 Parc des Collines-Bâtiment Archimède
 Avenue Einstein, 2 - 1300 WAVRE
 Tél : 010/23.62.02
 E-mail : sami.bw@brabantwallon.be 
 www.brabantwallon.be

 ●  SAMI de la Province de Liège, 

 33 rue Darchis - 4000 Liège 
 Tél : 04/230 48 22
 E-mail : sami@provincedeliege.be
 www.provincedeliege.be/sante

 ●  SAMI - Lux

 Rue de la Station, 49 - 6900 Marloie
 Tél : 084/31.05.03
 E-mail : samilux@province.luxembourg.be
 www.province.luxembourg.be

 ●  SAMI-province de Namur

 Rue Lelièvre, 6 - 5000 NAMUR
 Tél : 081/77.67.14
 E-mail : logement@province.namur.be 
 www.province.namur.be

Santé environnement au SPW :

 ● Guichet unique environnement-santé du SPW

 E-mail : cpes@spw.wallonie.be
 http://www.wallonie.be/fr/guide/guide-services/1138

 ● Direction de la santé environnementale 
( DGO5 du SPW)

 Avenue Bovesse, 100 - 5100 Jambes
 Tél : 081/32.72.68
 E-mail : Environnement.sante@spw.wallonie.be
 http://socialsante.wallonie.be

 5. CONTACTS



Observatoire de la Santé du Hainaut
observatoire.sante@hainaut.be.
www.hainaut.be/sante/osh
http://osh.hainaut.be

Province de Liège - Santé et qualité de vie
observatoire.sante@provincedeliege.be
www.provincedeliege.be/sante

Observatoire de la santé de la Province de Luxembourg
obs.sante@province.luxembourg.be
www.province.luxembourg.be

Cellule Observation de la santé, du Social et
du Logement de la Province de Namur
secretariat.observation@province.namur.be
www.province.namur.be 

Province du Brabant wallon
sante@brabantwallon.be
www.brabantwallon.be

Observatoire Wallon de la Santé 
observatoire.sante@spw.wallonie.be 
http://socialsante.wallonie.beObservatoire Wallon de la Santé 
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